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JEUX DE PRINCES I ' ^ S f f S ? 
sur les paiements Les fascistes sont fa

tigués de la Républi
que. Rien ne vaut à 
leurs yeux comme le 
g o u v e r n e m e n t d'un 
prince exerçant la dic
tature. Ils n'ont rien 
inventé. Des bonapar
tistes qui nous rame
nèrent Badinguet (le 
prince Louis-Napoléon) 
pour nous conduire à 

Sedan, Jusqu'aux boulangistes qui vou
laient restaurer la monarchie au profit 
d'un prince d'Orléans, c'est la même 
histoire. Et elle unit toujours mal pour 
{à France. 

Les fascistes hongrois viennent de 
nous donner un bel exem le de la mo
ralité des princes. Leur chef, le prince 
de Windischgraetz, faux-monnayeur, a 
été pris la main dan* le sac. Il fabriquait 
des billets de mille francs dans le but 
de renverser la fragile république de 
Hongrie, de discréditer les finances de 
la République França-'se et, sucement 
aussi, poux mener à bon compte la vie 
de joueur et de débauché qu'un prince 
bien-né ne peut se dispenser de mener. 

Dans le même moment qu'on coffrait, 
en Hongrie, le prince de Windischgraetz 
ri ses nobles complices, on arrêtait à la 
frontière de chez nous le régisseur de 
M. le prince de Chimay qui importait 
des armes allemandes, à l'instar des 
fraudeurs fascistes de Lille. La camion
nette du prince entrait de mystérieux 
colis et l'on conviendra que si le gouver
nement de la République laisse cette 
affaire tourner, comme l'autre, en eau 
de boud'n c'est qu'il y met une étrange 
complaisance. 

Décorera-t-on aussi le régisseur du 
prince ? 

En Angleterre, un prince de hauts 
lignée, le duc d'Albany, est reconnu 
comme un des chefs du parti raciste 
allemand. Héritier de la famille des 
Cobourg-Gotha, il en veut, lui aussi, à 
la République. Dans le même pays ger
manique, les princes dégommés récla
ment des centa;nes de millions d'indem
nités pour s'être sauvés comme des la
pins lors de la défaite de leur nation, 
eegagée par eux dans la plus horrible 
«les guerres et l'un de ces princes 
Fich ton camp a. le culot de récla
mer qu'on lasse des rentes à deux maî
tresses de son grand-duc de père 1 

La morale, la patrie, l'honneur, l'hon
nêteté, ça n'existe pas pour les princes. 

Les Chimay sont des princes interna
tionaux comme leurs parents les Crpy 
(de Condé-sur-Escaut), comme lès AJba-
ny anglais et allemands, à la fois,'comme 
ces princes de Battenberg qui se sont 
contentés de traduire leur nom en an
glais pour devenir Mountbatten, comme 
Ja tsarine, princesse allemande, qui tra
hissait son pays d'adoption, la Russie, 
comme tous, enfin. 

Qu'un Mussolini ait été chercher un 
prince allemand de Hesse pour lui faire 
épouser la lille du roi d'Italie, c'est la 
preuve mémo de l'immoralité du fas
cisme. 

Les Français ont payé assez cher l'ex
périence des princes. Ils n'en veulent 
plus. Les fascistes peuvent amener des 
fusils allemands, de la graisse d'arme 
autriclvenne, des taux-billets hongrois, 
des « fascio » italiens... 

Le prince d'Orléans est chez les fous, 
en Angleterre. 

Il y restera. 
Eug. GUILLAUME. 

Comment Leblond 
s'est entendu 

condamner à mort 
Henri Leblond, l'assassin de la vieille cabare-

tiète de Saint-Amand, avait accueilli vendredi 
•oir, le verdict du jurv du Nord, avec le même 
calme, le même sang-froid qu'A observa toujours 
au cours des débats. 

Après la sentence, tandis ciu'on le ramenait 
a la prison de Cuincy. Leblond, aux gendarmes 
qui raccompagnaient et lui demandaient quelle 
était son impression sur le Jugement qui le frap
pait, répondit sans aucun émoi : « J ai commis 
une faute je la paierai ». 

Le cQ#*iamrié avant l'audience avait lait à 
•on défenseur une déclaration identique. 

Ajoutons que malgré cette attitude Leblond a 
décidé de se pourvoir en cassation. 

LA DERNIÈRE EXÉCUTION 
A VALENCIENNES 

La dernière exécution qui eut l ieu à Valen-
eiennet, date du 23 juin 1JB64. 

Un sieur Pierre-François Duwez, 46 ans, 
marchand de chiffons, domicilié à Mastaing, 
qui avait commis un assassin-1 fut exécuté 
sur * place de l'Esplanade- à 8 heures 30. 

L'acte de décès fut déclaaé \ ir M. Malicorne 
greffier en chef du trihun^l de I«* instance, 
et dressé en conformité de l'article 83 du Code-

Pi usleurr de nos concitoyen* se souviennent 
encore de cette exécution et Duwez avait été 
surnommé « L Sorcier ». 

t$nm 

La condamnation 
des communistes 

d'Halluin 
L'aliaiie ùes incidents communisies d'Halluin 

lui était venue en appel à Douai, il y a buit 
/ours et que nous avons exposée dans son 
détail a eu son épilogue hier, samedi. 

La Cour de Douai, c i cli'et. a rendu son arrêt. 
Plus sévère dans ses attendus que le Tribunal 
de Lille, la 4» Chambre des appels correctionnels 
a confirmé la décision des premiers luges en ce 
qiri concerne GILBERT DECLERCQ, ADJOINT 
AU MAIRE D'HAIJ-UV G MOIS DE PRISON ; 
'/ILMA Dl MORTIER, 2 MOIS : HENRI EEYS, 
S MOIS: EDOUARD FEYS. 2 MOIS; ALPHONSE 
STRORRE, 8 MOIS 

Confirmant également L'ACQUITTEMENT DE 
JULIEN UAGAE. la Cour a néanmoins condam
né a 8 MOIS DE PRISON ET 5* FRANCS 
D'AMENDE RENF VERVANT. que las juges de 
Lille avaient précédemment acquitté. 

Pour les coodadli linn» nursTn sursis n'a été 
mor te 

Une interview avec M. Ta ffin, président 
de la Fédération départementale de» 
groupement» commerciaux du Nord 
Continuant notre enquête sur l'accueil réservé 

dont 'les milieux-commerciaux du Nord, u la 
fameuse taxe de 1 (r. 20 % sur les paiement* 
proposés par M. Doumer, nous sommes allés in
terviewer hier M: TAFF1N, président de la Fédé
ration départementale des groupements commer
ciaux du Nord. 

La Fédération qu'il préside groupe a l'heure 
actuelle 112 syndicats commerciaux et plus de 
Së.000 commerçants cotisants de toutes corpora
tions. C'est'dire son importance I 

On conçoit que le leader d'une telle organisa
tion, ait étudié a tond, les mesures proposées et 
envisagé toutes leurs répercussions. . 

Le gros c o m m e r c e favorisé 
. au détriment du pe t i t 

€ j'ai lu ce matin, nous dit M. TAFFIN, 
avec grand intérêt, votre interview de 
M Missu," président a u Syndicat de l'Epice-
l i e en gros. 

Est-il nécessaire de vous dire que j'ap
prouve «-ans réserve le point de vue exposé î 
Il est encore cependant d'autres raisons qui 
nous incitent à rejeter l a taxe proposée, et 
qui méritent d'être connues. Ces raisons, les 
voici : 

Au cours de son congrès d'octobre dernier, 
la Fédération des Groupemenns commerciaux 
du Nord a condamné la taxe sur le chiffre 
d affaires, en raison de son incidence, de son 
manque d'équité et de ses difficultés d'appli
cation. ' 

Un vœu a été émis par le Congrès à l'una
nimité demandant son remplacement par 
l'impôt unique à la production. 

La taxe sur les paiements projetée, est en 
réalité un impôt sur le chiffre d'affaires dé
guisé, qui, en raison des modalités d'applica
tion prévues, loin d'améliorer la situation, ne 
fera que ia compliquer, en accentuant encore 
l'iniquité énorme déjà existante. 

On peut affirmer, sans crainte d'être dé
menti, que la taxe sur le chiftire d'affaires 
porte le préjudice le plus grave au petit et au 
moyen commerce, ainsi qu'à la petite indus
trie. 11 ne sera pas difficile de le prouver. 

La création de la taxe sur le chiffre d'af
faires a favorisé, en effet, en France, ce 
qu'on peu' appeler l a « concentration verti
cale » de la grosse industrie et du commerce 
en gros. 

Quantités d e petites maisons se 6ont réu
nies en société et ont groupe en une seule 
firme, les différents stades de la production. 

Prenons l'exemple de la fabrication des 
tissus. 

Avant guerre, pour fabriquer u n tissu, on 
ne comptait .pas moins do 5 usines distinctes, 
un peignage. une filaitiure, un tissage, une 
teinturerie et une maison d'ajpprêts. Aujour
d'hui dans quantité de cas, ces 5 exploita
t ions ne forment qu'une seule et même 
maison. »•____. -_. 

L'avantage, on le devine de suite. Si ces 
£ usines travaillaient séparément, e l les paie
rai**. » te* te c W t o » <f M ï t o e s «ou au to
tal ».S0 % eur Je proâmt vend» . Une seuie ex., 
nKrtlatt'm qui groupe tous les stafles" de la 
producëSo ne psUTfrun» rç4* la texe. toit 
1.30 %. Elle réélise dene un bénéfice n«t sur 
l'impôt de « . » %. •' ' . „ 

O-est ' la concurrence rendue impossible 
peur le petit commerce et la petite industrie. 

Or l'application d'une nouvelle taxe 6Ur les 
paiements de 11 fr. 20 ne ferait qu'aggraver 
cet état de fait. , . • 

Le produit sorti <las 5 firmes distinctes se 
trouverait majoré de 5 fois 2.50 °L — chiffre 
d'affaires et taxe SUT les paiements réunis — 
soit de 1S.50 %. - . 

Le produit venant d e la firme concentrée 
ne aérait frappé que de 2.50 %, d'eu un béné
fice de 10 % peur le gros commerce ou la 
grosse industrie. 
" La taxe à la p roduc t ion doit faire 

cesser l ' iniquité flagrante " 
C e s ; pour faire cesser cette iniquité fla

grante dans la répartwon des impôts, que 
tous les commerçants du Nord réclament la 
taxe unique à la -production sur une hase à 
déterminer. 

Le produit mt« en ven,te serait ainsi frappé 
uniformément. 

Le contrôle de la perception 6erairt plU6 fa
cile et demanderait consêqueminent moins 
d'employés Les comptabilités seraient de 
beaucoup simplifiées. Quant au rendement 
de l'impôt même, il serait incontestablement 
de beaucoup supérieur. 

Oui, mais, intervenons-nous, le consom
mateur, eri fin de compte, ne serait pas 
moins frappé î 

C'est vrai,- mais qu'il pa l e l'impôt direc
tement ou indirectement, le résultat est tou
jours le même. 

Le commerçant ne peut qu'établir, ses prix, 
en effet, en fonction de ses frais généraux. 
Que dans ces frais figurent des impôts di
rects ou indirects, le prix de vente ne peut 
être basé que sur le prix de revient !... 

Ce qui reste avéré, c'est qu'une iniquité fla
grante favorise certains commerçants au dé
triment des autres. C'est cette injustice que 
nous voulons abolir 1 

Nous sommes très heureux de constater, 
termine M. Taffin, que la Commission des 
Finances est à ia veille d'adopter un texte 
transactionnel, substituant I . npôt unlqua 
que noua demandons, à I* taxa sur le chif
fre d'affairée existante et à la taxa sur les 
paiements évoquée. . ^ - . 

Notre plus vif désir est de voir aboutir fa
vorablement les négociations en cours. 

Au cours d'un grand meeting qui se tien
dra jeudi t f janvier prochain, à 8 heures du 
soir, au Théâtre Sébastopol, à Lille, nous 
traiterons la question et réclamerons, une 
fois de pius, l'équité dan6 la répartition des 
charges fiscales. 

Nous espérons que notre appel sera entendu 
et que tout le commerce du Nord sera repré
senté à ces assises indispensables à l'heure 
présente. 

H faut que notre voix soit entendue des 
Pouvoirs PubUos I Elle s e sera 1 

Marcel POLVENT. 

UN HOMME S'ACCUSE DU CRIME 
DE LA RUE MERCIER, A LILLE 

'SWWi'WWWm'i'WWWWWi'WWK. 

Le " plongeur " Arthur Blondel se dit toujours l'assassin 
de la "plongeuse" Jeanne Ponseele 

On se souvient de l'épouvantable assassinat 
commis le 12 mai 1923, vers minuit, rue Alphonse 
Mercier, à Lille.' • 

Une jeune femme Mlle Jeanne Ponseele. 81 ans. 
originaire de La Madeleine et demeurant dans 
la rue, précitée, cité Centrale, avait été Ipouvée 
assassinée à coups de couteau, à 'me ciiquan-
taine de mètres de son domicile. 

La victime était employée en qualité 
geuse à la Taverne de ta. Bourse. 

ARTHUR BLONDEL 

L'enquête policière se dirigea sur diverses 
pistes qu'il fallut ensuite abandonner. Plusieurs 
personnes furent inculpées et même arrêtées. 

Un certain André Gras, qui demeurait rue 
d'Anvers et dont l'attitude ainsi que certaines 
déclarations qu'il avait faites, attirèrent l'atten
tion de la pohee fut particulièrement inquiété. 

Le beau-frère de Jeanne Ponseele, le sieur 
Augustin Boury. qui, à cette époque, tenait 
un • café ' rue des Stations, fut également 
appréhendé et bénéficia par la suite d'un non 

Un détenu dit : " C'est moi..." 
Enfin le 10 décembre 1924. M. Fieffé, procu

reur de la République, recevait une lettre d'un 
certain Arthur Blonde!, né à Lille, ie 18 février 
1891, exerçant la profession de « plongeur » et 
détenu £, la maison Centrale de Loos, ou il purge 
une peine de trois ans de prison pour vols et 
port d'arme prohibée. 

Dans cette lettre, Blondel s'accusait d'être l'an-
leur de l'assassinat de Jeanne Ponseele. 

Certains détails coïncidaient à ce point que le 
Parquet prit la chose au sérieux et ordonna une 
enquête. 

Ce tut M. Pernv, à cette époque chef de la 
Sûreté, qui fut chargé d'in -rroger Blondel. Cer
taines contradictions ayant été relevées au cours 
de cet interrogatoire. M. Durand, substitut du 
procureur de la République, prit des eonclu-
sidhs et déclara qu'il n'avait pas lieu pour je 
moment d'ouvrir une instruction sur le cas de 
Blondel. Celui-ci ayant apparu nettement comme 
un «mposteur, l'affaire fut à nouveau classée. 

Blondel s'accuse à nouveau 
Le détenu Blondel, ne s'en tint pas là et à 

plusieurs reprises il écrivit au Procureur de la 
République, s'accusant toujours d'être l'assassin 
de la « plongeuse ». 

Blondel qui doit être libéré de prison le 8 Juin 
prochain, vient envore d'adresser une lettre 
de six pages au Parquet, déclarant que poussé 
par le remords, il se mettait é la disposition de 
la justice. 

Cette rettre est plus véhémente et'contient plus 
de détails que celles qu'il avait écrites précé
demment. 

Il prétend toujours qu'étant Ivre et passant 
rue Alphonse Mercier, il aperçut un couple qui, 
après s'être embrassé longuement, se sépara. 

En la personne de la femme, Blondel crut 
reconnaître son épouse. Saisi de rage et sous 
l'influence dé l'ivresse, il s'arma de son cou
teau et en frappa celle qu'il considérait comme 
infidèle. 

S'étant ensuite rendu compte qu'il s'était trom
pé. U prit aussitôt la fuite vers la rue Gambetta. 

A aucun moment on ne soupçonna Blondel.. 
mais le 2 septembre suivant, il se faisait arrêté 
pour avoir commis plusieurs vols de réticules 
dans les églises. 

Ajoutons que dans sa dernière lettre Blondel, 
déclare que,si la justice ne le poursuit pas pour 
le meurtre de Jeanne Ponseele, il commettra de 
nouveaux crimes dès sa sortie de prison. 

U tuera, dit-il, sa femme et son beau-frère. 

/ / sera inculpé 
La lettre de Blondel a été transmise à M. 

Thermes, juge d'instruction, qui a été chargé de 
cette afiaire et qui a joint cette pièce au dossier. 

Devant l'insistance de son auteur. le magistrat 
a décidé, cette fois d'inculper Blondel du 
meurtre de Jeanne Ponseele et de rouvrir 
l'instruction de cette affaire 

M. Sales, commissaire aux délégations judi
ciaires, a été chargé de l'enquête. Ce magistrat 
se rendra prochainement à la Maison Centrale 
de Loos, pour recueillir la déposition de celui 
qui prétend toujours être lassassin de la 
« plongeuse ». 

h lî est également très probable que Blondel 
-sera soumis à un examen mental, car malgré 
tout on peut douter de l'exactitude de ce qu'il 
déclare. 

Les " Mausers " 
de Maubeuge 

i O 

£e Prince a ordonné à son régisseur 
de passer les armes en 

les dissimulant 
(Dé notre Correspondant particulier, 

Avesnes, 16 Janvier. — Aucun fait Important 
ne s'est révélé dans 1 instruction de l'affaire de s 
« Mausers » aujourd'hui samedi 

Mécontent de ne pas avoir obtenu sa mise 
en liberté. Marchant a fait opposition a la déci
sion du juge c'iristrucUon. 

Réussira-Uil m eux devant, la Chambra des 
mises en accusation T 

En attendant les résultats des enquêtes menées 
a Paris, la jusUce suit son cours. 

La. tâche de M. Glorian, juge d'instruction 
est. ingrate, d'autant plus que les révélations de 
Delaroche, n'ont été faites, que plusieurs jours 
après son arrestation. 

S'il v a eu complot, on le conçoit les adhé
rents ont eu le temps de mettre en sûreté les 
pièces compromettantes. 

En ce qui concerne la Prince de Chimay 
malgré le démenti - publié, sa participation 4 
I'affiiire de.frai.de n est pas douteuse.' 

La lettre qu'il a adressée à son rég sseur, en 
effet, indiquait bien de passer les armes en les 
dissimulant, n'élait-ce que pour é\iter les droits 
dd douanes, minimes en l'occurence î C'est peu 
probable ! 

Mais alors, pourquoi ? 
C'est ce que l'insti uction continue à recher

cher. 

Nouveaux décorés 

Contre les nouveaux 
impôts 

UNE PROTESTATION 
DES DETAILLANTS DE FRANCE 

Le groupe extra-parlementaire de la défense 
du commerce de détail, a voté un ordre du jour. 
Repoussant « la taxe projetée sur les paiements, 
qui aboutit au doublement de la taxe sur le 
chiffre d'affaires, par suite d'un accroissement 
du prix de la vie et <-ul viendrait aggraver encore 
l'inégalité fiscale- dent le commerce n'a cessé de 
se plaindre. » 

LA GRÈVE DES CAFETIERS 
D'AMIENS , 

Comme nous l'avions annoncé nier, l es ca
fetiers syndiqués d'Amiens ont tenu dans le 
grande salle de l'Hôtel de Ville un meeting 
pour protester contre les impôts, nouveaux. 
— meeting pendant lequel les cafés, hôtels et 
restaurants ont décide de rester d o s . 
La séance, fort animée, fut ouverte à 15 tk 30 

sons la présidence de M Fortin, d'Abbeville. 
rta ororéda à la lecture dm raDTOit ao» 

L'examen du projet 
financiers des gauches 

Conformément à sa. décision de vendredi 
soir, la ^ommiss^pn des "inances de la Cham
bre a repris samedi matin, toujours e n l'ab
sence des membres de la minorité, la dis
cussion de.s articles 3 et suivants du contre-
projet élaboré par la commission fiscale des 
gauches (proposition de loi de M. J.-L. Du-
mesnil) . 

Comme l, projet du gouvernement ne com
porte }-as de dispositions analogues à celles 
qui sont contenues dans ces articles, ceux-ci 
devront être values par les services dn mi
nistère des finances, en vue de faire connaî
tre au mii'istrt; les ressources supplémentai
res qui peuven e> être att-mdues. 

Quant aux Tt ic l e s 'du ^rojet gouvernemen
tal qui visent les d i spos i t i on contenues éga
lement dans le contre projet cartelliste, Us 
seront conf-ontés avec ces derniers texte, et 
probablement aménages avec des taux tran
sactionnels, n s'agit notamment de l'augmen
tation oes prix du tabac, • de l'impôt sur les 
opérations de bourse, ' des droits compensa
teurs du change aux exportations, etc... 

Il restera à régler ensuite la question de l a 
taxe sur les paiements (article 13 du projet 
Doumer) à laquelle les membre^ de la com
mission demeurent hostiles mats on continue 
à espérer qu'une solution transactionnelle 
pourra, là aussi, étire- trouvée. 

LES DECISIONS DE LA COMMISSION 
L'article 3. d* la proposition I.-L. Dumesnil 

(déclaration de l'impôt général sur le reyenu) 
a été adopté sous réservH de modifications en 
ce qui concerne les, délais et les sanctions. 
La commlseion a supprimé l'article 4. -Elle a 
adopté ensuite sous les mêmes réserves que 
pour l'article 3, l'article 6 relatif à l'obliga
tion pour produire en Justice, un acte réta
blissant u droit quelconque de faire viser 
par le contrôleur des contributions, l'acte 
constituant ce droit. , 

Enfin elle a adopté l'article 7, relatif à l'ap
plication de l'impôt sur le revenu aux per
sonnes non domiciliée» en France mais y 
possédant une ou plusieurs résidences. 

UNE SOLUTION 
TRANSACTIONNELLE 

On publie le texte de l'amendement a l'artlcte 
13 du projet gouvernemental relatif A la taxe 
sur les paiements déposé par la presque totalité 
des membres de la gauche radicale. 

Cette imposition extraordinaire serait perçue 
jusqu'au 31 décembre 1926 et, à dater ou 1er 
janvier 1927. remplacement de cette imposition 
et de la- taxe sur le chiffre d'affaires, n sera 
institué une taxe unique et générale sur les paie
ments dont tes modalités seeont déterminées 
par une loi spéciale. 

II y a lieu de remarquer que le .texte du gou
vernement ne prévoyait aucune limitation pour 
la perception de l'imposition extraordinaire, 
tarniis que d'après l'amendement, celle-ci cesse
rait d'être perçue la 31 décembre prochain. 

L'amendent ci-dessus, accepté par le gouverne
ment pourrait constituer une solution transac
tionnelle sur laquelle un accord paraît suscep
tible de s'établir, sinon à la Commission, du 
moins devant la Chambre. 

constitue une protestation énergique contre 
la majoration de 50 % des impôts étendue à 
tous les commerçants et qui est aussi la ré
clamation d'exonératidn pour le petit com
merçant. 

La séance se termina par l'adoption -par 
applaudissements, de l'ordre du jour suivant: 

• Après avoir fermé leurs établissement», 
on s igne de protestation, et s'être réunis, an 
assemblée, les débitants M refHOent à payer 
les impôts nouveaux et réclament une luote 
répartition fiscale, ainsi que la suppression 
du privilège des bouilleurs de oru. lia pro-
vlennent les pouvoir* publies que offlg M ooe-
sent dé tre Ira Mes en -PARIAS. Ils casseront 
louiomottl les paiement» de» impôts et use
ront «Mo moyen» extrême» % 

Le retour triomphal 
d'Edouard Mascart 

Edouard Mascart, te champion français poids 
plume, revenant de New-York avec son manager 
Thiétard, de leurs compagnes et de -on cama
rade Aubertin, est rentré hier soir, à Valen-
ciennes, par le train i e 5 h. 51. 

On sait que Mascart. sur cinq matches, essuya 
trois échecs, doat ceux par suite d'erreurs mani
festes du jury. 

On lui avait offert encore trois autres rencon
tres, dont une contre Kid Kaplan, champion de 
la catégorie plume, mais notre champion, un 
peu fatigué, a préféré rtvenir à Anzin s'y repo
ser, pour repartir ensuite aux Etats-Unis. 

Mascart fut reçut sur le quai de la gare de 
Valenciennes, par le maire sportif de Valen-
ciennes, G. Théry ; P. Costa, adjoint . Guillotin 
et Pouiufc, conseillers municipaux ; les membres 
de sa famille et du « Boxing-Club Anzinois ». 

Des fleurs lui furent offertes et une fouie 
sympathique lui fit une ovation. 

Mascart s'est déclaré très satisfait de son 
voyage en Amer ^ue et très heureux de pouvoir 
en) in se reposer après sept ans d'activité ininter
rompue. 

Le champion Anzinois, à son arrivée * Paris, 
avait céja été sollicité par des managers , il a 
refusé, préférant se reposer pendant trois ou 
quatre mois. 

Mascart qui doit être reçu au siège dti « Boxing 
Club Anzinois », quitte Valenciennes et se dirige 
vers la Croix-d*Anzin. 

A ANZIN 
Il est 16 h. 30 lorsque Mascart. Tbiélard, leurs 

oharii) intes épouses, accompagnés de membres 
d- leur famille et du « Boxing-Club Anzinois * 
franchissent le perron de la mairie, où ils sont 
reçus par le citoyen Thiétard, maire , Podvâi, 
Beaumont, Morteleita, Delannoy. adjoints, et 
quelques membres du Conseil municipal. 

Dans le bureau e u Maire a ueu la réception 
olficielle. 

Thiétard, maire, souhaite la bitnvenue aux 
boxeurs et les félicite de leur bonne mine. U 
déclare que toute la ville a suivi par la pensée 
les diverses péripéties du séjour de Mascart en 
Amérique Premier échec, second échec, provo
quent parmi les Anzinois qeelques décourage
ments vite dissipés par la confiance qu'ils ont 
dans la volonté du jeune prodige. Les combats 
suivants apportent la confirmation de notre 
raison c'espérer. Mascart est vainqueur, et cha
cun est heureux de son succès. 

En terminant, il assure Mascart qu'il trouvera 
toujours dans l'administration municipale, le 
plus large appui et il lève son verre au glorieux 
champion. 

Thiétard 
ému, remercie 
de leur être * 
s'efforcera de contribuer a le régénération de 
ia jeunesse anzinoise en l'apprenant à aimer 
le sport. 

Jules Mascart, président du B. C. A. remercie 
a son tour la Municiaplité et l'assure qu'elle 
a toute raison d'accorder sa confiance à nos 
svmpathiques boxeurs ; puis l'on se sépare, aux 
cris répétés ce : Vive Mascart I Vive la boxe 1 

M. WILLEM S 

poste central télégraphique 
fait toute sa carrière à IM 

ON BRULERA 
DES MILLIONS DE FRANCS 

A MARSEILLE 
CELA, POUR LE SALUT OU FRANC 

Les membres du Comité d'intérêts du quar
tier des Allée. (centre de Marseille) ont tenu 
une réunion au cours de' laquelle Us ont dé
cidé de s'imposer une contribution volontaire 
destinée à i e libération du franc. Lee sommes 
au for et à mesure qu'elles seront recueillies 
serviront à l'achat immédiat de bons & court 
terme a échéance brève, après entente avec 
la Banque de France qui en annulera les nu
méros. 

Ces bons seront broléi en séance publique 
en présence des autorités invitées et après vé
rification des numéros. 

Une soaecrtptton a été hnsnodiatement ou
vert» qnl g prothift o s million « m e «ont mule 
rnaaca. 

M. WILLEMS, A LILLE 
M. Willems, qui esn adjoint aux Finances 

de Lille depuis 1919 et qui, lors de la der
nière séance du Con
se i l . Municipal fut, 
a u x applaudisse
ments unanimes de 
rassemblée, . félicité 
par . Salçngro, pour 
s a gestion prudente 
des finances de la 
Ville, vient d'être 
nommé chevalier de 
la Légion d'honneur. 

Voilà une' distinc-" 
tion qui récompense 
justement l'homme 
droit, probe et hon
nête, estimé de tous 
à Lille. Si l'homme 
public a droit à la 
considération de ses 
concitoyens, ie fonc
tionnaire est estimé 
de ses chefs. Contrô
leur principal de
puis 1922, chargé de
puis 1921 des fonc
tions de chef du 

M. Willems a 
j l l e , dans les ser. 

vices'Ties P. f . ~ T . En 1900. il fut envoyé & 
Tourcoing, où pendant 11 moi6 U donna un 
cours en vue de l'instruction des dirigeurs 
des installations Bodot (appareil rapide à 
transmissions multiples pour ia télegrap"»)-

Pendant la guerre, ed collaboration avec 
ses oollègues Maibranque, receveur de Ulle-
Mouiins et. Frayon, receveur à Lllre-B. P., il 
fit asBurer le paiement des fonctionnaires ; 
spn attitude éneTgiqje lui waiut des ennuis 
de. Isrpart de -l'autorité- allemande' qui le-fit-
mettre en prison parce que sa pendule était 
restée à l'heure française 1 . 

Le « Réveil du Nord • adresse à M. Willems 
ses plus vives et plus affectueuses félicita
tions. 

M. BIXOTTE A VALENCIENNES 
M Alfred Belotte, de Valenciennes, vient 

d'être nommé également chevalier de ia 
Légion eThonneur. • 

Administrateur-Directeur des Verreries de 
la • Gare, M. Belotte 
n'est" pas seulement 
un important indus 
trtel. Il est encore 
un grand ami des 
sports. 

Président' d'hon
neur de l'Associa
tion régionale des 
gymnastes de l'ar
rondissement de Va
lenciennes, membre 
du . Comité central 
de l'Association des 
Gymnastes du Nord 
et du Pas-de-Calais, 
président fondateur 
de < L'Alerte » de 
Blanc-Misseron, pré

sident d'honneur du 
Jeu de Balte, il ap
porta dans ces di
verses sociétés, s*n 
concours dévoué et 
contribua au lende
main de la guerre, 
é leur reconstitution. Il a une large part 
dans le développement du sport populaire 
de la balle, dans notre région. 

Nous lui adressons à cette occasion, nos 
félicitations. 
M. CRESSON FLEUR Y A SOUCHEZ 
De son côté, M. Cresson-Fleury, secrétaire 

des mairies d'Ablain-Saint-Nazaire et de 
Souchez, secrétaire de la Coopérative de re
construction d'Ablam, vient d'être nommé 
officier d'académie, au titre de ia Promotion 
du 1er janvier 1926. 

Cette distinction lui est conférée pour ser
vices exceptionnels rendus au cours de la 
période de reconstitution aux deux mairies, 
dont il assume ie secrétariat et pour colla
boration au € Réveil du Nord », partie admi
nistrative des communes. 

Nous sommes heureux d'adresser a notre 
excellent collaborateur nos plus vives félici
tations 

EN DEUXIEME PAGE. — Notre Conte 
du Dimanche : L'habituel triomphe. 

Bull-dogs anglais 

L'EMPRUNT du NORD 
pour la Reconstitution 

o 

On croit que son émission 
se fera prochainement 

Samedi après-midi, se sont reunies a la Préfeo-
S ? J .'.^)rd to commission départementale et 

j . , . e 'Emprunt pqur un nouvel examen de* 
conditions démission de l'Emprunt de ISO T»'V-
uons réservé à la Kecuaxiintion. • 

Les commissions eurent à se prononcer sur 
les nouvelles offres présentées par les banque». 

On sait que le Conseil Général avait donné 
mandat à M. le Préfet et S ses commissions 
compétentes de poursHivre les négociations avec 
les groupements bancaires ou, en -as de désac
cord, à rechercher les moyens d'émettre direo» . 
temenl «et emprunt 
..J^ b a . n q J l e s . , 5 ' é , a m engagées à prendre ferme 
ïrS, Ç^i ^ ô ' émission, les commissions déci-
aerent de proposer a l'assemblée départemen
tale de traiter avec elles. 

Le Conseil Général se réunira jeudi proOiain. 
sur ca"Vle**t P 0 U r se prononcer définitivemenS 

Dans le cas, où cette • assemblée se rallierai» 
?o?.e FP l n t , d ^ VTI?- u semble aue l'émission pour. 
2"A fîf6 f<ut* , a a n ? "n délai très court ei e a 
tout cas avant la fin de ce mois. 

On sait qu'il s'agit d'un emprunt rcmDOursaMs' 
en quinze annuités. wuviuoamm 

Ajoutons que le jeudi 21. a deux heures et 
aemie, — c est-a-dire un «eu avant l'ouvertur» 
de la séance publique du Conseil Général — 
les commissions précitées se réuniront » nou
veau peur entendre lecture du rapport oui sera 
présenté 

M. BELOTTE 

LES CAMBRIOLEURS 
D'HARNES SONT ARRETES 

Nous avons relaté que dans la soirée du le 
janvier çkrnier, un can.bnolage avait été commis 
au domicde de M. Jean-Bapuste Maréchal miir-
chands de porcs, rue Jean Jaurès a Harnea. 
, t^»n t i n f ) i °H m m L d JM 0 0 t r a n c s et un levolV» 
avaient été dérobés. Ce vol fut commis pendant 
absence t,e M Maréchal et aucune trace deffrae. 

Uon ne fut relevée, ce qui semblait indiquer au* 
le cambriolage avait été commis oar des ind* 
vidus connaissant parfaitement l'état des l ieu» 

Cela permit d'orienter les recherches et bietv 
tôt on acquit la rarritude que les auteurt 
étaient des malandrins habitant à Hénin-LiétanL 
Les gendarmes de cette ville, munis d'une 
2rd£?Kna10e d e . M. PuUUeul. juge d'instruction 
à Béthune, sont allés perquisitionner au domicile 
du nommé Abel Chevalier. 24 ans, chauffeur 
d'auto 78. rue César Wilfert. et celui du rou
main Marius Weisz. 22 ans employé, cour Saint-
Georges. La perquisition amena, au domicile de 
çtievaher. la découverte de deux revolvers • un 
déposé sous l'oreiller de son Ut et un autre —. 
celui provenant du vol chez M. Maréchal 
placé dars un pneu. Questionné. Chevalier ne 
put indiquer la provenance de ces armes. Conti
nuant leurs fouilles, les gendarmes découvrirent 
encore une somme de 7.800 francs en billet* 
provenant toujours du cambriolage en question. 
Chevalier fut aussitôt mis en *tat d'arrestation, 
ainsi que son complice Marius Wiesz. che2 o u f 
par contre, on ne retrouva rien de compromet-
Comme Wiesz avoua avoir été entraîné par 

Chevalier qui opère pendant oue lui-même faisait 
le guet, ils ont été tous deux détérés hier au 
Parquet de Béthune 

IH ont, m snterroBés par M. OuHHeul. o » » 
•d'instruction ; Caeva liei est mfUxà. dans la 
des aveux e a reconnaissant avoir Dènitré •»_ 
le domicile de M. Maréchal et lui aveir démb-
d'abord -8.-000 fr. et une autee somme de 300. fr. 
dans-la- poche du panlalon.de M Gaston Maré
chal fils.- Chevalier avait pourtant menti à son 
complice Weisz en' disant n'avoir pu s'emparer 
que de 700 francs et ne lui avait remis oue ia 
moitié, soit 350 francs. 

Chevalier, qui jjst le beau-frère de M. Gaston 
MarécKal fils, avoua encore avoir soustrait frau
duleusement à celui-ci. en novembre dernier une 
autre somme de 1.500 francs 

Le magistral signa le mandat d'écrou et la* 
deux cai hrioleurs. Chevalier et Weisj, furent 
incarcérés à la prison. 

Cour d'Assises d u Nord, 
MŒURS A BOUVIGNDES 

Henri Lircas, 27 ans. de Bouv prîtes, est 
inculpé d'at'enta' aux mœurs sur plusieurs 
enfants confiés à ses soins. 

Le déEr,»U',nt • eisonnage est condamné fc 
cinq ans de prison. 

QPINIONr f»OLJTlQUES 

MARIAGE ?•-
non, DIVORCE ! 
Ici même, vendredi, j'indiquais les rafcson» 

pour lesquel es apparaît impossible l'entrée) 
de SLtciaJistee dans un ministère radicaL 
M. Briand pousse l'amabilité jusqu'à me faire 
tenir un argumem de plus. 

RÉPONDEZ 1 

Oes trais suiets d* pure raee, viennent 
d'Mra primes à t'B»i sillon oan ne t» 
•atJenale de Landre» M U; 

Le c Réveil » m'apprend l'interdiction d* 
la démonstration que préparaient, place de In 
Concorde, les fonctionnaires 

L'interdiction par qui 7 Par M Morain, pré
fet ..e police. M Morain 7 Sur l'ordre i d e 
M. ChauteiTips. ministre de l'Intérieur 

Si je me tiompe, je vous en prie, dites-le 
moi. Je crois cependant me rappeler que 
M. Chautemps 6v réclame du Cartel, qu'il 
compte au nomor« des lieutenants d'Herrîot. 

Quoique r-dicai. bien que du Cartel, encore 
que lieutenant d'Herrîot. en accord J un*> 
gine. avec le Conoeii des Ministres, y compris 
ses collègues radicaux - a ta façon de Cle
menceau, au ' lépri.- des libertés républicaine* 
ainsi M Chautemps inte-dit la démonstration 
de onctionnaires revendi-r:ac: un relèvement 
de leurs traitements de famine 

C est avec lui que vous pratiquerez u n e 
politique, te ne dis pas -"énergie, d'audace. 
mais de confiance a la classe ouvrière T 

Aux r. rttsaus de ta participation, je lais**) 
— avec le sourire — le soin de répondre 

DILEMME 
— Vous nous donnez dites-vous, des argu 

ments Si août- avions des ministres socialta» 
tes, la démonstration i e serait pa_- Interdite. 

A U f 7or de notre ami Rennnde! a mon 
tour, je vous enferme dans un dilemme. 

De d -ux choses "une. 
Ou no* ministres socialistes s'inclinent de

vant l'ukase de M Chau'emps. pour toute») 
sortes de raisons Donnée ou mauvaises Et 
c'est 'e c o m m e n c ù i e n t de <*on<e*sions grosse* 
de périls - les fonctionnaires ne pouvant 
admettre que ceux lé <jm incarnent leur* 
revendications se rendent, a leur égard, com
plices d'une polftlq.i de force 

Ou nos rrlnstres sortait*"*, au nom de te 
tradition répubil'-aine. se dressent contre 
rente résurrection de sous-'-l'im>>nr'teme e i 
c'est la rupture, le départ Immédiat. l'éclkM 
de toutf l'entreprise 

J'ai beat] chercher, je ne vois pas d'autre* 
solutions Pa'ttaeq» >ta I" participation, j» ! 
crains "'elles ne soient gué e f*vnraM<>s I 
votre thèse. •» 

D » S LORS" 
Se marier pour divorcer le lendetnai 7 
Au ant a*, oolnt naseer de contint de m*> . 

rlag*- „ 
M*** de UÙZT i 
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